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Drame de Termonde : Un SAMU psychiatrique à l’horizon
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Depuis près de deux ans, l’association Similes Bruxelles réclame ce service mobile. Le projet est examiné, a dit la ministre de la Santé, jeudi, à la Chambre. 

C’était en octobre dernier, à quelques jours de la Journée mondiale de la santé mentale, qui se déroule traditionnellement le 10 octobre (voir LLB du 04/10/2008). Nous posions la question : à quand un Samu psychiatrique ? Ou plus exactement, nous ne faisions que transmettre la revendication de l’association Similes Bruxelles, qui œuvre pour améliorer la qualité de vie des personnes atteintes de troubles psychiques ainsi que de leurs proches.

Les membres de cette ASBL avaient alors souligné - et rappelé - la nécessité de créer, en Belgique, comme c’est le cas en France, en Grande-Bretagne et en Suisse notamment, un service d’urgence psychiatrique. Celui-ci serait amené à intervenir sur le lieu de la situation de crise, à l’endroit même où le malade commence son délire, nous avait alors expliqué un représentant de Similes. Ces équipes mobiles interviendraient à la demande du 112 ou de tout autre professionnel confronté à une urgence psychiatrique, et ce, en amont de l’hôpital, "afin de pouvoir offrir, le plus tôt possible, une alternative à l’hospitalisation en s’appuyant sur l’engagement et les compétences de l’entourage du patient". L’efficacité de telles interventions a été démontrée dans les pays voisins. "Les compétences médicales nécessaires à la formation de telles équipes existent bien sûr en Belgique comme à l’étranger, estime Jacques Grassart, administrateur de Similes Bruxelles, mais elles sont confinées dans les institutions psychiatriques et n’en sortent pas, ou très peu." Avant de lancer, en faisant référence à la tragédie de Termonde : "Les responsables de ces drames ne sont ni les malades, ni leurs proches. Mais ceux qui ont le pouvoir de prendre des mesures dont on constate l’efficacité à l’étranger, et qui ne font rien."

Question à la Chambre
Il aura fallu ce sinistre massacre pour que la question soit posée. Jeudi à la Chambre, le député fédéral Maxime Prévot (CDH) a interpellé la ministre des Affaires sociales et de la santé publique, Laurette Onkelinx, à ce sujet. A la question de savoir si la ministre comptait, en concertation avec les entités fédérées, développer un système d’équipes mobiles de soins psychiatriques, Laurette Onkelinx a répondu que "oui, le projet existe. Il est examiné par le Conseil national des établissements hospitaliers".

L’avis est attendu pour fin février, début mars, a encore précisé la ministre de la Santé qui a dit avoir obtenu, pour 2009, un budget de plus de 3,6 millions d’euros. "Dès que j’aurai reçu l’avis du Conseil national, l’appel à projets sera lancé pour douze équipes mobiles de l’équivalent de cinq temps plein chacune, qui pourront se rendre sur place immédiatement et être le chaînon manquant entre les centres de santé mentale qui existent au niveau régional et les urgences psychiatriques dans nos hôpitaux généraux ou spécialisés", a encore fait savoir la ministre.

(1) L’intervention d’une telle équipe mobile est visible sur le site Internet Web www.similesbruxelles.be/actualité.
